
 
 

 

Pau, le 7/12/2022 
 
 
 
 

      Compte-rendu du Comité Directeur UFOLEP 64 
Du :  06/12/2022 
Lieu : siège de l’U.F.O.L.E.P. 64 
 
 
 

Présents : 
SAINT-GERMAIN Jean-Luc (Président) - TECHENE Jean-Jacques (Vice-Président) - ROMEUR Jean-Pascal (Trésorier) - 
MASSONNIE Laurent - PROCACCI Marie-Angèle (Secrétaire) - VIGNAU Patricia (secrétaire adj.) - LALANNE Stéphane 
(Directeur) - 
PERSE Marie (DG Ligue 64) 
 
Excusés/absents : 
LANSALOT Serge - THEOT Virginie - CLOSTRE Bernard - CHOUVALOFF Serge - HARDY Joël (Trésorier adj.) - GADIOU 
Pierre (Trésorier adj.) 
BEDIN Bertrand (Agent Développement) - AGUER Jean-Marie (Adulte relais) 
 
 
 
1 - Validation du compte-rendu du précédent Comité Directeur :  
Pas de remarques. 
Validé à l’unanimité. 
 
 
2 - Début de saison 2022/2023 : 
 
Points d’actualités : 
Rencontre Judo à MEILLON : Marie-Angèle (secrétaire) fait le point sur la rencontre du 3/12. 80 enfants présents avec 6 
clubs ayant répondu à l’invitation. 
 
Tournoi de volley féminin : le premier tournoi organisé durant les vacances d’octobre ayant plu aux licenciées, il sera 
reconduit sur les prochaines périodes de vacances. 
 
Championnat bi-départemental de Cyclocross à St PEE SUR NIVELLE : très belle organisation. Les membres du Comité 
Directeur remercient très chaleureusement Serge LAFITTE et l’ensemble des bénévoles du SPUC. 
 
Bi-départemental Cheerleading : il sera organisé à NAY le 18 ou 25/01/23. A cette occasion Patricia (secrétaire adj.) 
souhaiterait que nous puissions organiser une matinée découverte pour le grand public. 
 
Suivi de l’activité : 
Formations nationales : nous avons accueilli deux actions de formations nationales dans le département :  

- Le Brevet Fédéral d’Animateur de Cheerleading à NAY, parfaitement organisé par l’équipe des Sautaprats pilotée 
par Patricia (secrétaire adj.) 

- La formation de formateurs de secourisme à Camieta, avec la visite d’Arnaud JEAN (Président National 
U.F.O.L.E.P.). 

 
Rencontres institutionnelles : 

- Rencontre avec Mr le Maire de BIZANOS (Serge, Jean-Luc et Stéphane) pour la préparation de la course des 
Restos et la journée des familles (29/1/23) 

- Rencontre avec Mme le Maire de BOUGARBER et avec Mr le Maire de POEY DE LESCAR pour la mise en place 
de T.A.P. (Temps d’Activités Périscolaires) 

- Signature de la convention «Paqte» (Jean-Luc, Bertrand, Stéphane) à la Sous-Préfecture de BAYONNE.  
 



 
 

 

 
 
 
Effectifs : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fermeture des bureaux 
Nos bureaux seront fermés : 

- Du 26/12/22 au 02/01/23 inclus 
 
Structuration du Comité 
D.U.E.R.P. : 
Jean-Luc (Président) propose aux membres du Comité Directeur de valider le D.U.E.R.P. qui a été présenté lors du dernier 
Comité Directeur. 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité le D.U.E.R.P. 
 
Fiches de procédures : 
Jean-Luc (Président) propose aux membres du Comité Directeur de valider les procédures qui avaient été présentées lors 
du dernier Comité Directeur. 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité l’ensemble des fiches présentées. 
 
 
3 - Points sur les finances  :  
 
Etat financier transmis au 30/09 
Les documents transmis par P.K.F. font état d’un excédent prévisionnel. Il est à noter que cette année, nous n’avons pu 
obtenir qu’une seule situation au mois de novembre, ce qui ne nous a pas permis de pouvoir anticiper nos achats et 
investissements.  
Jean-Luc (Président), propose que Stéphane (Directeur) procède au renouvellement de matériel ancien et à l’acquisition de 
nouveaux matériels indispensables. L’avis des membres du Comité Directeur sera sollicité dans les prochains jours 
concernant l’investissement dans un mur d’escalade gonflable. 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité. 
 
 
Recrutement de personnels et certification de l’O.F. 
Les membres du Comité Directeur reprennent la note technique concernant le renforcement de l’équipe salariée et la 
certification de notre O.F. Après échanges, Jean-Luc (Président) propose : 

- Le lancement du recrutement dès la fin de la semaine 49  
- La réception des candidatures jusqu’au 31/12/2022 
- La première sélection des candidats semaine 1, avec convocation pour les entretiens semaine 2 
- Signature possible des contrats pour le 01/02/2023  



 
 

 

Jean-Luc (Président) propose que Stéphane (Directeur) réalise les démarches afin que notre O.F. obtienne la certification 
QUALIOPI, afin que nous puissions développer des actions de formations financées par des O.P.C.O. 
 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité. 
 
Tarifs départementaux 
Afin de poursuivre notre travail de structuration, Jean-Luc (Président) propose aux membres du Comité Directeur de fixer 
des tarifs départementaux pour diverses prestations que nous réalisons au quotidien. 
Ces tarifs pourront faire l’objet d’aménagements à la condition d’être justifiés. 
 
Formation PSC1 : 60 € par personne 
Sensibilisation GQS : 12 € par personne 
CQP une option : 2 800 € 
CQP double qualification : 4 400 € 
 
Cartons Cyclocross : 10 € par personne (comprenant l’inscription au Championnat Départemental) 
Cartons Cyclosport : 10 € par personne (comprenant l’inscription au Championnat Départemental) 
 
Prestation 1/2 journée d’animation avec un éducateur et matériel : 200 € 
Prestation d’une journée avec un éducateur avec matériel : 350 € 
Tarif horaire pour les T.A.P. : 40 € 
Tarif horaire pour les actions spécifiques (santé, publics particuliers, …) : 40 à 60 € 
 
Remorque sport société : 500 € par jour 
Matériel d’animation de classe 1 (home-ball, panna, château gonflable) : 150 € par jour et par matériel  
Matériel d’animation de classe 2 (petit matériel) : 50 € par jour et par activité 
 
Remorque sport éducation : 500 € par jour 
Matériel d’organisation de classe 1 (chronométrage électronique, arche) : 150 € par jour et par matériel 
Matériel d’organisation de classe 2 (petit matériel) : 50 € par jour et par activité 
  
Frais de déplacement : 0,61 €/km 
 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité les montants proposés. 
 
 
4 - Point sur les ressources humaines :  
 
Prime pour les salariés 
Jean-Luc SAINT-GERMAIN (Président) propose aux membres du Comité Directeur de prendre en compte la situation 
économique, notamment l’inflation dont sont victimes nos salariés, et d’attribuer une prime exceptionnelle pour un montant 
global de 2055 euros. 
Vote :  
Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité. 
 
 
Commission Ressources Humaines 
Au regard de l’évolution de notre structure les membres du Comité Directeur ont souhaité se doter d’une nouvelle 
Commission afin d’assurer le suivi de nos salariés (rémunération, plan de formation, …). 
Les membres du Comité Directeur souhaitant participer aux travaux de cette Commission devront se signaler dans les 
meilleurs délais, afin que la première Commission se réunisse à la suite des prochains recrutements. 
 
 
5 - Questions diverses :  

 

National Kart-cross : 
Le club du C.A.A.M. souhaite organiser le Championnat National de Kart-cross en 2025 à VILLEFRANQUE. Les membres 
du Comité Directeur émettent un accord de principe, sous réserve de prendre connaissance du cahier des charges et de nos 



 
 

 

capacités (clubs et Comité Directeur) à organiser un tel évènement. Les membres du Comité Directeur demandent à 
Stéphane (Directeur) de se rapprocher de la D.T.N. et préparer une note technique. 
 
 
National ski : 
L’U.F.O.L.E.P. souhaiterait que nous puissions accueillir le Rassemblement National ski en 2024, en proposant un panel 
d’activités autour des activités de neige. Les membres du Comité Directeur demandent à Stéphane (Directeur) de se 
rapprocher de la D.T.N. et préparer une note technique. 
 
 
 
 
 

 
 
 
Pour le Comité Directeur, 
 

Le Président       Le Secrétaire de séance 
                            

  


